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Glossaire des patois de la Suisse romande, fonde par Louis Gauchat, Jules
Jeanjaquet et Ernest Tappolet, t. IV : chok - c^ar, Neuchätel et Paris,
V. Attinger, 1961-1967, xvi + 687 p., ill.

Depuis 1897, annee de la fondation du « Glossaire romand », les ini-
tiateurs et les redacteurs de ces volumes accomplissent un labeur enorme
et de toute premiere qualite, auquel nous voudrions rendre ici un juste
hommage. Le « Glossaire romand » n'est pas assez connu des historiens,
qui negligent frequemment d'y recourir. C'est en vain que Louis Gauchat,
lorsqu'il s'engagea dans l'entreprise, sollicita l'appui des societes d'his-
toire de Suisse romande. Aujourd'hui encore, la presente recension est, ä

notre connaissance, la premiere qui soit publiee par une revue historique.
Et cependant l'inventaire gigantesque et definitif du vocabulaire des patois
romands que constitue le « Glossaire romand » presente un interet qui
n'est pas seulement philologique et linguistique, mais aussi historique,
particulierement dans le domaine des institutions, des mentalites, du
folklore et de l'economie (techniques artisanales et agricoles, elevage). Et
ce ne sont pas seulement les attestations dites « anciennes » et les exemples
de termes patois ou regionaux anterieurs au XIXe siecle qui font de cet

ouvrage de lexicographie un des plus riches recueils de faits historiques
concernant la Suisse romande, mais aussi toute la matiere accumulee depuis
la fin du siecle dernier par les enquetes aupres des patoisants : tous ces

termes, qui ressortissent ä des idiomes qui seront bientot tous morts, sont
les temoins d'un genre de vie que l'urbanisation irremediable de la Suisse

romande aura bientot fait rentrer dans un passe revolu.
Mais c'est des materiaux dits « anciens » que nous voulons nous occu-

per ici. Les notices de Louis Gauchat et Ernest Muret, intitulees Glossaire
des Patois et enquete sur les noms de Heu de la Suisse romande, Lausanne [1914],
et les Rapports annuels de la Redaction, Neuchätel, 1900 ss., nous renseignent
sur les debuts, les progres et les accroissements de la reunion des termes
patois anciens. Les depouillements, plus ou moins systematiques, de
documents d'archives, y occupent une place importante : registres des Conseils,
actes notaries, procedures criminelles, registres de consistoires et inven-
taires apres deces ont fourni une riche moisson. On peut douter qu'elle
soit süffisante pour toutes les regions de la Suisse romande : si les releves
du professeur Paul Aebischer dans les archives de Fribourg, les excellentes
editions des Sources du droit du Canton de Geneve et des Registres du Conseil
de Geneve et la publication des fameux Documents relatifs ä l'bistoire du
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Vallais de l'abbe Jean Gremaud ont permis de mieux connaitre le vocabu-
laire ancien des regions et des periodes concernees, les depouillements pour
d'autres cantons sont moins avances, et il faut souhaiter que la generosite
de la Confederation suisse et des cantons romands permettent de les pour-
suivre.

Puis, la reunion des materiaux n'est pas tout: une critique severe est
necessaire a tous les echelons et d'abord au niveau de la simple lecture
paleographique. Un controle des attestations sur les originaux n'est pas
toujours possible, soit que de malicieux archivistes aient change les cotes
des documents, soit que les releves, tels ceux des archivistes Millioud et
Schneuwly, n'indiquent aucune cote d'archives; des attestations ainsi
obtenues ont autant de valeur scientifique qu'en archeologie les pieces de

musee dont on ne connait pas la provenance, c'est-ä-dire fort peu. Quant
aux editions de textes, auxquelles il est commode de recourir, elles pre-
sentent deux inconvenients : les textes mal etablis ne sont d'aucun secours
et trompent le lecteur — a cet egard on devrait eliminer purement et
simplement des editions du XIXe siecle qui ne suffisent plus aux exigences
modernes d'exactitude dans la transcription. Ou alors les editions ne sont
pas etablies en fonction des besoins de la philologie et leur utilisation
donne le change quant ä l'etendue des depouillements. Par exemple, les

Documents relatifs ä l'histoire du Vallais publies par Jean Gremaud {Mem.
et doc. publ. par la Soc. d'histoire de la Suisse romande, lre serie, t. 29-33 et 37-39)
contiennent ä peu pres tout ce qu'il est possible de trouver sur le Valais
des origines ä 1300, l'essentiel de la documentation de 1300 ä 1350, et les

documents les plus importants au point de vue politique et ecclesiastique
de 1350 ä 1457, annee ä laquelle J. Gremaud et ses continuateurs ont
interrompu la publication. Ainsi, non seulement nous n'avons absolument
rien — sinon quelques depouillements tres clairsemes de J. Reymondeulaz
et de quelques autres — ä partir de 1457, mais encore la selection de
documents qui se trouve dans les derniers volumes de l'ouvrage n'est pas de

nature ä fournir beaucoup de renseignements sur le vocabulaire et la

syntaxe du patois valaisan ancien. La connaissance de la matiere depend
done ici de facteurs tout exterieurs tels que l'avancement de publications
imprimees.

Par ailleurs, toutes les especes de documents anciens ne se pretent pas
de la meme maniere aux recherches philologiques : les chartes, les actes
notaries et surtout les inventaires apres deces ou apres faillite fournissent
abondance de mots designant des ustensiles courants, des mesures et
toute espece de notions propres ä certaines regions et ä certaines epoques.
Les contextes ne suffisent pas toujours ä en suggerer la signification. Les

registres de consistoires donnent des termes de la vie intellectuelle et
morale. Sait-on toujours comment ces manuaux sont tenus Les termes
employes sont-ils propres aux juges, aux accuses, au greffier Les acteurs
sont-ils originaires du lieu oti se deroule Paction judiciaire Et que penser
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des chroniques? Les tournures peu courantes que l'on rencontre par
exemple chez Bonivard ressortissent-elles au langage populaire ou ä la
sensibility personnelle de l'ecrivain? Autant de choses fort difficiles ä

apprecier. Tout ceci signifie que les enormes et fort utiles depouillements
de pieces d'archives accomplis pour le Glossaire romand doivent etre
continues et completes. Et il convient aussi de souligner avec quelle
prudence les redacteurs utilisent les textes et les materiaux douteux.

Voici done quelques attestations supplementaires — qu'il faut regarder
comme une contribution et non comme une critique :

cigognier: on a plusieurs exemples du toponyme, servant dans le cas

particulier d'anthroponyme, qui remontent au milieu du XIVe siecle:
« Perrissona, filia quondam Petri dicti dou Cigonier » (Musee d'Avenches,
Necrologe de l'hSpital d 'Avenches, ms. ined. XI., kl. febr.) ; « quam tenet
Borcardus dou Cigonye » (ibid., non. mart.).

Claude : il y a des exemples valaisans (Monthey) en 1497 et 1498, de la
forme Glaudius dans Vallesia, t. XXIII, 1968, pp. 50-51. Ceci mis ä part,
pourquoi commence-t-on, dans l'article Claude, par traiter le nom du
saint, au lieu du prenom en general Logiquement et chronologiquement,
le prenom en general vient avant le nom particulier du saint.

clerc : le « Cartulaire de Lausanne », compose au debut du XIIIe siecle,
a de nombreux exemples de clerici chori, qu'il faut probablement prendre
dans un sens plus large que le hlyer de kä, « sacristain » ou « enfant de
chceur ». D'apres les contextes, on appelle ä Lausanne clerici chori tous les

ecclesiastiques attaches au service de la cathedrale : eveque, dignitaires du
chapitre (soit personae), autres chanoines, chapelains, autres pretres, clercs

(ecclesiastiques n'ayant re$u que les ordres mineurs) et clericuli (cf. Mem.
et doc. publ. par la Soc. d'hist. de la Suisse romande, 3e serie, t. Ill, nos 506,
508, 577, 726, 793, 829, 832).

closa: le meme cartulaire en fournit une attestation de 1228, dans un
contexte quelque peu difficile ä interpreter: Et illud molendinum debet

adjuvare in esclosa molendini quodfuit P. Unberti in tertia parte, ita quod molendinum

capituli inde habeat terciam partem illius adjutorii, sicut molendinum capituli
iuvat molendinum P. Unberti in esclosa in tercia parte {ibid., n° 781).

closeau: notons aussi un exemple de closel « petit clos de vigne » ä

Vevey en 1229 {ibid., n° 466).

clusa : une charte de 1174 donne: monasterio Agaunensi in clusa de

Sancto Mauritio (Turin, Archivio di Stato, Benefices dela les monts
n° 5, f° 36 v°.)

colonge : le plus ancien exemple de colonica que nous connaissions en
Suisse romande date de 765 et concerne un lieu situe dans le pays de
Vaud : dono hoc est colonicam pago Valdense, in culte vel in agro quorum
vocabulum est Taurniaco superiore, quitquid in ipsam curte ex alode de genitore
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meo Adaloldo ad me pervenit (Marius Besson, La donation d'Ayroneus a
Saint-Maurice (mardi 8 octobre 765), in Revue d'histoire ecclesiastique suisse,

t. Ill, 1909, p. 294-296).

comble: de cet adjectif, qui joue un grand role dans le calcul des rede-
vances sous l'ancien regime, on note un exemple plus ancien que ceux
releves dans le Glossaire, dans le Cartulaire de Lausanne, vers 1200, ä

propos d'Essertines : Casale Viberti debet .II. cuppas avene, ./. cumbla et
aliam rasa {Mem. et doc. publ. par la Soc. d'histoire de la Suisse romande, 3e serie,
t. Ill, n° 103).

confrerie : un exemple valaisan (Ayent, 1348) donne un sens quelque
peu different de ceux qui sont indiques dans le Glossaire : Dedi confratrie
Sancti Spiritus de Sancto Romano de Ayent unam integram confratriam, videlicet

mum fichilinum siliginis census, dimidium sextarium vini census et XII den.

census, ita quod mistrales dicte confratrie teneantur hospitare annis singulis per
tres dies Penthecostes unum pauperem in confratria predicta {Mem. et doc. publ.
par la Soc. d'hist. de la Suisse romande, lre serie, t. XXXII, p. 493). Confratria
a ici trois sens : 1° ensemble des confreres ; 2° cotisation annuelle servant
ä la preparation d'un repas de confrerie ; 3° le repas lui-meme.

contree : il y a un exemple de contrata concernant la region de Rarogne,
ou plus precisement la partie de territoire sur laquelle s'exerce la juridiction
du vidomne de Rarogne en 1235 : Excipiuntur tarnen omnes casarii et omnes
homines servi in contrata ilia {Mem. et doc. publ. par la Soc. d'hist. de la Suisse

romande, lre serie, t. XVIII, p. 422).

cornu: notons une petra cornuta servant de borne ou designant une
limite du bois de Sauvabelin sur Lausanne vers 1210 {Ibid., 3e serie, t. Ill,
n° 531).

Et void quelques remarques sur l'interpretation de certains termes :

citoyen : la notion de citoyen sous l'ancien regime est fort complexe et

susceptible de nombreuses variations Selon les lieux et surtout selon les

epoques. Au moyen age, la definition qui prime est bien celle que donne
M. Schüle d'« habitant d'une cite episcopale » oppose aux villageois et
aux burgenses, soit « habitants d'un bourg » ou meme du faubourg d'une
cite episcopale ; ainsi ä Lausanne, ä la fin du XIIe siecle : Quando episcopus
emit terram vel gageriam et quando eget, tunc burgenses [c'est-a-dire les habitants
de la colline du Bourg] debent ei eiva [aide] de jure, et non cives {Mem. et doc.

publ. par la Soc. d'hist. de la Suisse romande, 3e serie, t. Ill, n° 523). A partir
de la Reforme, la notion de cite episcopale s'est quelque peu estompee, et
le citoyen se definit surtout par l'exercice des droits politiques, reserve ä

une categorie de personnes qui l'ont achete ou herite. A cet egard, le
conflit suivant, qui s'est deroule a Geneve en 1656, est fort interessant:
« Jeremie Monthion appelle au subject de ce qu'il prend la qualite de

citoyen quoy qu'il n'en justifie point, a dit qu'il justifie qu'il est citoyen
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parce qu'il a des fonds en ville et a Jussi procedez des Montion il y a plus
de cent ans et qu'il est fils d'Ami fils de Jean fils de Pierre ; 1'affaire ayant
este examine Möns, le premier syndic a prononce audit Montion qu'il
eust a s'abstenir d'aller en Conseil general » (Geneve, Archives d'Etat,
R.C. 156, p. 479). De fait, personne de la famille Montion n'avait acquis
jusqu'ici le droit de bourgeoisie. On voit ici le conflit entre deux definitions
de la citoyennete : l'exercice des droits politiques procedant de l'apparte-
nance ä une classe, par achat ou par heritage, ou le fait d'habiter la ville
ou d'y posseder des fonds, notion qui ne subsiste, d'apres la loi, que dans

l'obligation d'etre ne dans la ville — cette obligation disparaitra, pour les
fils de citoyens et de bourgeois, avec l'Edit de pacification de 1782. L'evolution

semantique du mot « citoyen » va de pair avec celle du mot « bourgeois

», qui peut etre soit simplement un habitant d'un bourg, soit, ä la
fin du moyen age, celui qui a jure la commune. Ces notions sont fort
importantes pour l'histoire des villes suisses de l'ancien regime, et sous-
tendent tous les mouvements politiques du XVIIIe siecle qui aboutiront
aux revolutions de la fin de ce siecle.

consistoire : le mot et 1'institution existent non seulement en Suisse
romande et ä Berne, mais dans tous les pays protestants. D'autre part, la
confusion entre le consistoire et le conseil de paroisse n'existe pas seulement

a Plagne, mais dans beaucoup de paroisses du canton de Vaud, ainsi

que nous avons pu le constater nous-memes ; et cette confusion a existe
des le debut de 1'institution du conseil de paroisse, comme on peut le voir
apud Henri Vuilleumier (Histoire de l'Eglise reformee du Pays de Vaud sous
le regime bernois, t. I, Lausanne 1927, p. 298-299) : « Lorsqu'on discuta le
projet de la loi ecclesiastique de 1863 qui introduisait les conseils de

paroisse, les adversaires de la dite loi ne manquerent pas de dire: Prenez
garde, on va ressusciter les anciens consistoires 1 »

contuly est evidemment une formation ä demi savante sur le parfait du
verbe conferre, qui est le terme propre pour les collations de benefices et
particulierement de benefices ecclesiastiques.

cottet: le terme cottet n'est pas sans presenter un certain interet pour
l'histoire de l'administration feodale. De maniere generale, il signifie bien
« rentier » ou «liste de redevances », mais les riches series de titres et
droits conservees notamment aux Archives d'Etat de Geneve permettent
de constater qu'ils ont revetu plusieurs formes et plusieurs aspects selon
les regions et les epoques. Au debut, et jusqu'au XVIIe siecle, les cottets
genevois ne se distinguent guere dans leur forme des « extraits », et ceci
ä telle enseigne qu'un volume du XVe siecle des archives de l'Eveche de

Geneve, intitule originellement extractus, est designe au XVIe siecle par
le terme de « coctet » (Geneve, Archives d'Etat, Titres et droits de l'Eve-
che, extraits et cottets, n° 54). Les cottets, dits aussi « cottets instructifs »,
sont en effet des extraits de terriers ou grosses de reconnaissances, avec
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rindication des biens-fonds sur lesquels porte la reconnaissance, avec leurs
confins (d'oü aussi l'expression « cottet ä quatre confins ») et l'indication
des redevances dues, sans les formules. Us servent ä la perception des
redevances. Au cours du XVIIIe siecle, sous l'influence des traites de droit
feodal composes par les feudistes frangais, la Chambre des Fiefs de la

Seigneurie de Geneve fait etablir des volumes plus precis, souvent dresses

sur formules imprimees, ou les biens-fonds sont groupes par possesseurs
et les redevances par especes, d'oü le nom de «cottet specifique ». A
partir de ces volumes, on fit etablir des « cueilloirs », ou l'on notait la liste
des possesseurs et des redevances, et la mention, annee apres annee, des

differents versements des redevances; ainsi, en 1765 : « sur quoi opine,
l'avis a ete qu'il y avoit lieu de faire un cottet a 4 confins et dresser ensuitte
un cueilloir apres s'etre assure du possessoire des particuliers » (Fiefs A 6,

p. 142-143); ou encore, en 1779 : « L'on a produit le registre des recon-
noissances riere Celigny, stipulees par Me Dupraz, ainsi que le cottet specifique

et le cueilloir, et lecture faite de sa demande par laquelle il supplie
les seigneurs de la Chambre, vu l'augmentation de son travail par les
mutations arrivees pendant ce terns la, de le dispenser de fournir un livre
de grosse, soit copie au net de son regitre... » (Fiefs A 7, p. 91-92.)

L'article crose fournit trois exemples fort interessants de 1555 et 1556 qui
nous renseignent sur la construction des anciens locaux d'archives de la
ville de Lausanne. M. Marzys propose de faire de ce presque hapax une
deformation occasionnelle de « grotte » ou « crotte » sous l'influence de
la famille de « creux ». Nous ne nous prononcerons pas sur la question
philologique, qui n'est pas de notre ressort, bien qu'on puisse se demander
s'il n'y a pas ici de lacune dans les depouillements. Mais ce terme est fort
interessant pour l'histoire des archives : ä Lausanne comme ailleurs, des le

jour oü ils ont quitte la tour ou la sacristie de l'eglise ou de la cathedrale
ou la chambre du cure, les titres et droits de la ville sont conserves dans

une salle voütee, a l'abri du feu, appelee « grotte » < krypta. Ces remarques
ont plus de portee qu'il ne peut paraitre ä premiere vue, notamment parce
que la forme des locaux d'archives influe sur les anciens classements, sur
la maniere dont les inventaires sont confectionnes et utilises.

On pourrait multiplier les observations et les adjonctions. Mais ceci
tient precisement ä l'abondance et ä la variete des renseignements et des

exemples, tr£s stimulants pour la recherche dans le domaine des institutions

et des mceurs. Notons au hasard un article encyclopedique « chou-
croute » d'une belle venue ; un article « ciment » qui indique la composition

de celui-ci en Valais en 1338; un exemple de « comete » du XVe
siecle ä Fribourg, dont M. Keller (Vox romanica 25, 1966, p. 161-162)
donne l'interpretation seduisante de morgenstern; l'article «coursiere »,
interessant pour l'histoire des transports sur le Leman; « coustre », qui
designe une dignite ecclesiastique dans le Jura bernois; des details folklo-
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riques sur le « crapaud » ; l'article « croüte », par lequel nous apprenons
que nos ancetres mangeaient dejä en 1481 des crostas deauratas ; les « cuil-
lerees », fort interessantes pour l'histoire des institutions et de l'economie
alpestres, qui se retrouvent dans le Haut-Valais, designees par le mot
Löffel, comme dans le Bas ; « curial », au sens de greffier de la cour de

justice d'une chatellenie, dont les attestations montrent une belle conti-
nuite de cette institution administrative savoyarde, tant dans le Pays de
Vaud que dans le Bas-Valais, malgre le passage des chatelains Savoyards
aux baillis bernois et aux gouverneurs haut-valaisans.

Le Glossaire des patois de la Suisse romande est une entreprise qui fait
honneur ä la recherche philologique suisse. Les materiaux qu'il contient
meritent d'etre mieux mis en valeur, et leur acces devrait etre facilite par
des tables phonetiques et des indices rerum. II importe aussi que le travail
souvent ingrat des redacteurs soit encourage, et que le public comprenne
le sens et l'ampleur de l'ceuvre : elle ne peut etre accomplie que lentement,
car mdme si l'on publie des supplements, on ne fera pas un second Glossaire,

et le temps ne respecte pas ce que l'on fait sans lui.

Catherine Santschi

Hugo Schneider, Adel-Burgen-Waffen, Berne, Francke, 1968, 99 p., fig.
(.Monographien sptr Schweiber Geschichte.)

Brosser un tableau de la noblesse en Suisse, de ses structures et de son
evolution du XIe au XVe siecle, en moins de 45 pages, peut paraltre une
gageure. Au premier abord, l'auteur parait 1'avoir tenue. Pourtant il ne
nous cache pas que son texte contient des simplifications ineluctables :

citons parmi d'autres le probleme des origines de cette classe sociale,
dominant la societe medievale, trop sommairement esquisse; et les

differences que nous percevons entre les zones alemanique et romande, presque
entierement passees sous silence. Nous aurions done un certain nombre de

remarques ä formuler. Des critiques Non, peut-etre; mais bien plutöt
des regrets qui tiennent, en derniere analyse, davantage ä la formule
choisie pour cette collection qu'ä la maniere dont l'auteur a expose son
sujet. Est-il en effet possible de presenter en quelques pages, accessibles

au grand public, les traits fondamentaux d'une civilisation tres complexe
et si differente de la notre, sans sacrifier des aspects essentiels mais dont
une breve analyse presupposerait chez le lecteur une culture de base sou-
vent plus que problematique

Ceci dit, signalons que l'auteur aborde successivement la structure
feodo-vassalique, veritable ossature de la societe medievale ; la politique
opiniätre des regroupements territoriaux; la naissance et la destinee des

villes neuves. Puis, penetrant dans la vie quotidienne, il nous montre le
noble ä la guerre, au tournoi ou ä la chasse. Dans une seconde partie, e'est
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le tour du chateau fort, presente en 17 pages, avec quelques croquis clas-

siques. Description breve mais claire de nos connaissances actuelles,
encore fort lacuneuses, ce qui permet ä l'auteur de rompre une lance en
faveur de recherches archeologiques faites par des professionnels experi-
mentes, apres etude minutieuse des sources manuscrites. Viennent enfin
une douzaine de pages consacrees ä l'armement offensif et defensif du
noble, homme de guerre avant tout, ne l'oublions pas.

Si nous restons quelque peu sceptique ä l'egard de la formule adoptee

pour cette nouvelle collection, nous nous associons en revanche pleine-
ment au voeu de l'auteur lorsqu'il souhaite un regain d'interet pour des

recherches systematiques sur notre moyen age suisse, encore si mal connu
sous certains aspects. II y a la un beau champ de travail tant pour les histo-
riens que pour les archeologues car, place au point de contact de courants
culturels differents, notre pays offre des particularity inconnues ailleurs
et qu'il vaudra la peine de mettre en evidence.

Olivier Dessemontet

Walter Bodmer, L'evolution de l'economie alpestre et du commerce de fromages
du XVE siecle a 1817 en Gruyere et au Pays-d'Enhaut, in Annales fri-
bourgeoises, t. XLVIII, 1967, p. 5-162, fig., carte, diagr.

Le projet de M. Walter Bodmer etait « d'etudier uniquement devolution
du commerce du fromage de Gruyere. Mais tres vite », precise-t-il, «je me
suis rendu compte qu'il etait indispensable d'etudier en meme temps
devolution de la propriete des alpages et les formes d'exploitation des päturages »

(p. 7). Son ouvrage est done une monographic qui interesse ä la fois les

cantons de Fribourg et de Vaud, puisqu'il couvre tout l'ancien Comte de

Gruyere et done le Pays-d'Enhaut, et tous les lecteurs qui desirent etudier
l'histoire de l'economie alpestre du debut du XVIe siecle jusqu'au debut
du XIXe siecle. Pour le lecteur vaudois, il complete heureusement la
these toujours actuelle de M. G.-A. Chevallaz sur les Aspects de 1'agriculture
vaudoise ä la fin de l'Ancien Regime.

M. Bodmer fonde ses recherches sur le depouillement patient et minu-
tieux des registres de notaires, des terriers de reconnaissances et des contrats
d'amodiation des alpages qu'il a trouves aux Archives d'Etat de Fribourg,
Berne, Geneve, Zurich et aux Archives cantonales vaudoises. Les resultats

qu'il a obtenus peuvent, en simplifiant, etre ranges sous trois rubriques :

1° histoire des « dynasties fromageres » fribourgeoises et vaudoises (Vevey
et Pays-d'Enhaut) ; 2° histoire du commerce du fromage de Gruyere; 3°
histoire de l'economie alpestre.

De l'histoire des dynasties fromageres, intimement liee ä l'histoire du
commerce du fromage proprement dit, nous retiendrons l'essai de mono-
pole du commerce du fromage par Castella et ses associes entre 1664 et
1674. Cette tentative, destinee dans l'esprit de LL. EE. de Fribourg ä
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lutter contre la baisse des prix du fromage sur le marche de Lyon, se
termine par un desastre : « La societe de commerce fut bientot en retard
avec les paiements. Renouvelee, malgre tout, eile fit finalement faillite »

(p. 149).

Quant ä Revolution des exportations de fromage, son influence se fait
sentir jusque sur le Systeme de culture. M. Bodmer distingue en effet deux
periodes dans Revolution des rapports entre le commerce du fromage et
l'exploitation des alpages. Au debut, «Vers la fin du XVIe siecle », le
commerce est fibre, la propriete des alpages entre les mains des paysans,
des couvents, des patriciens fribourgeois, des bourgeois et de l'Etat. « Dans
les parties allemande et romande du bailliage de Gessenay, la propriete des

prieures et des couvents est en majeure partie secularisee apres la
Reformation » (p. 148). Sauf exception, la propriete est done assez morcelee et
c'est « un trait caracteristique » de l'exploitation des alpages « que dans
certains cas oü la propriete est fortement morcelee ou cherche ä eviter
l'exploitation partielle en amodiant la montagne ä un seul loueur de montagnes »

(p. 43).

Aux XVIIe et XVIIIe siecles, en dehors de la periode de Stagnation
des prix et des ventes qui coincide avec la tentative malheureuse de Castella
et Cle, les prix montent et les exportations augmentent (graphique p. 158).
Les bourgeois et les patriciens de Fribourg placent alors leur argent en
achetant des alpages, avec plus ou moins de succes suivant les vallees. Au
Pays-d'Enhaut, par exemple, «la forme dominante de propriete dans cette
region, comme en Haute-Gruyere, est le regime ä consortage, c'est-ä-dire
la propriete fortement morcelee » (p. 148). A partir du milieu du XVIIIe
siecle, l'augmentation de la production, entrainee par l'accroissement des

debouches, fait pleinement sentir ses effets : les «pres ä foin » et les
« champs arables » des vallees de la Gruyere sont en grande partie trans-
formes en «päturages » (p. 115). « L'accroissement de la culture extensive
du sol au detriment de la culture intensive reduisit les possibilites de travail
pour une partie de la population rurale, qui se vit contrainte ä emigrer.
D'autre part, les paysans proprietaires de betail furent prives d'une partie
de la recolte du foin necessaire au maintien d'un nombre süffisant de vaches

et de genisses pendant l'hiver. En plus, la reduction de la surface arable
diminua la production de ble... » (p. 115). D'autre part: «Les prix de

location pour des vaches ä lait ä mener au Pays-d'Enhaut etant legerement
superieurs ä ceux pour la location en Gruyere, la premiere etait plus avanta-
geuse pour le paysan fribourgeois ; d'autres paysans du canton preferaient
prendre en amodiation un certain nombre de päquiers au Pays-d'Enhaut
ou sur les alpages de Gessenay et Boltigen et, par ce fait, faisaient monter
les prix d'amodiation [payes aux paysans] dans les regions voisines de la

Gruyere, ce qui etait fort desavantageux pour les gens pauvres de ces

regions, qui etaient contraints de louer des päquiers pour pouvoir estiver
leurs vaches. Par contre, les proprietaires d'alpages riches disposant d'argent
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liquide pouvaient conclure des contrats de location des le mois de decembre

ou janvier. En donnant un acompte sur le prix du loyer, ils jouissaient
d'un prix plus avantageux pour louer des vaches, car ces prix avaient la
tendance de monter vers la fin du mois d'avril et jusqu'au 20 mai. L'eco-
nomie pastorale avait done la tendance d'enrichir les gens aises et d'ap-
pauvrir les gens pauvres » (p. 29).

L'ouvrage de M. Bodmer contient enfin un certain nombre de ren-
seignements sur les aires d'origine et de destination du betail d'estivage
dans le canton de Fribourg, qui sont d'un grand interet pour les geographes
malgre l'imprecision relative de leur delimitation. L'auteur distingue trois
aires : la premiere correspond grosso modo ä la Gruyere mais deborde large-
ment vers le nord jusqu'ä Ependes, ä moins de 10 kilometres au sud de

Fribourg; lä le betail est emmene estiver « sur les alpages de l'ancien
territoire de Berne et particulierement du Pays-d'Enhaut » (p. 24). La
seconde est delimitee ä l'est par une ligne approximative qui part du
Gibloux pour rejoindre Morat par Neyruz et Barbereche: lä le betail va
estiver « en Bourgogne » (Jura). La troisieme comprend toutes les

communes qui restent a l'est et le betail y part vers les alpages bernois. Mais,
comme le fait remarquer M. Bodmer, «il est evident que la plus grande
partie du betail fribourgeois allait passer l'ete sur les gites et les alpages ou
montagnes du canton » (p. 23). Par consequent les differentes « aires de

recrutement» du betail d'alpage se recouvraient, au moins partiellement,
du XYIe au XVIII® siecle, dans le canton de Fribourg.

Georges Nicolas-Obadia

218


	

